ELECTIONS DES REPRESENTANTS DES PARENTS D'ÉLÈVES au CONSEIL d'ÉCOLE.
(C.E.C.)

DÉCLARATION INDIVIDUELLE DE CANDIDATURE  
Année Scolaire 2022-2023
Imprimé à nous retourner avant ce vendredi 07.10.2022 18 heures uniquement si vous souhaitez proposer votre candidature.  Imprimé à signer et à scanner ou à déposer à l’Ecole.
            Je, soussigné(e), certifie sur l’honneur avoir pris connaissance des conditions requises pour être candidat et les remplir toutes.  
Dans le premier degré, en application de l'article 3 de l'arrêté du 13 mai 1985 modifié relatif au conseil d'école, ne  sont pas éligibles le directeur de l'école, les enseignants qui y sont affectés ou y exerçant, les personnels chargés  des fonctions de psychologue scolaire et de rééducateur, le médecin chargé du contrôle médical scolaire,  l'assistante sociale, l'infirmière scolaire ainsi que les agents spécialisés des écoles maternelles, exerçant à l'école  pour tout ou partie de leur service. S'ajoutent à cette liste, en tant qu'ils exercent à l'école toute ou partie de leur service, les aides éducateurs et les assistants d'éducation. 
Civilité, Nom, prénom …………………………………………………………………………..  
Tél. : ………………………………………………………………………………………………………  
mail : ……………………………………………………………………………………  
Qualité : Mère de / Père de*  
Nom de l’enfant : …………………………………………………………………………………………..  (ne mentionner que le benjamin en cas de fratrie)  
Classe :…………………………………………………………………………………………………………….. 
Déclare présenter ma candidature pour les élections au Conseil d’école  
Nom de l’établissement : …………………………………………………………………………  
pour le scrutin des 13 et 14 Octobre 2022
Fait à………………………………………………, le……………………………………………  
Date et signature 
 La Direction.
